
VILLE DE VILLEJUIF

RÉUNION
DU

CONSEIL MUNICIPAL
Monsieur le Maire informe la population qu’en application des dispositions de l’article L2121-17

du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal se réunira le

LUNDI 14 DÉCEMBRE 2020 À 19H
Espace Congrès Les Esselières, 3 boulevard Chasteney-de-Géry

pour délibérer de l’ordre du jour suivant :

Pierre Garzon
Maire de Villejuif

Vice-Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne

Compte-rendu de la séance précédente

Liste des décisions prises sur le fondement de l’article l. 2122-22 
du Code Général des collectivités territoriales.

Rapport n° 14-12-579 : adoption du règlement intérieur du 
Conseil municipal de la commune de Villejuif

Rapport n°14-12-560 : choix du bailleur avec lequel l’Office  
Public de l’Habitat de Villejuif engagera le processus de fusion

Rapport n° 14-12-527 : validation des adresses de Villejuif pour 
l’opération programmée de l’amélioration de l’habitat

Rapport n° 14-12-586 : convention de mise à disposition de  
personnels entre la commune de Villejuif et l’Établissement  
Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre concernant la collecte et le  
traitement des encombrants

Rapport n° 14-12-533 : rapport 2020 sur la situation en matière 
de développement durable

Rapport n° 14-12-585 : présentation du rapport égalité Femmes/
Hommes

Rapport n° 14-12-584 : rapport sur les orientations budgétaires 
2021 - Ville de Villejuif - Budget principal et Budget annexe

Rapport n° 14-12-572 : ouverture de crédits d’investissement par 
anticipation au vote du Budget primitif 2021 - Budget principal 
de la Ville

Rapport n° 14-12-571 : attribution d’une subvention allouée au 
Comité d’Action Sociales et Culturelles (CASC) au titre de l’année 
2021

Rapport n° 14-12-547 : avances de subventions de fonctionne-
ment aux associations et clubs sportifs pour la saison 2020/2021

Rapport n° 14-12-536 : aide aux clubs pour la participation aux 
Championnats de France

Rapport n° 14-12-537 : attribution d’une subvention exception-
nelle à l’USV Lutte/Sambo pour l’organisation du projet Sambo 
dans les écoles

Rapport n° 14-12-565 : attribution d’une subvention à l’asso-
ciation sportive Villejuif Futsal Club pour l’organisation d’un stage 
sportif à Saugues

Rapport n° 14-12-538 : adhésion de la commune de Villejuif à 
l’association Cinéma public pour le festival ciné junior2021

Rapport n° 14-12-535 : convention de partenariat avec la Mutua-
lité Française Ile-de-France pour la mise en place du programme  
« mangez, bougez, relaxez »

Rapport n° 14-12-481 : avis sur les dérogations exceptionnelles 
à l´interdiction du travail le dimanche, accordées par Monsieur le 
Maire au titre de l´année 2021 et en application de la loi Macron

Rapport n° 14-12-542 : octroi de la garantie communale pour 
l’emprunt souscrit par l’Office Public de l’Habitat de Villejuif  
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour l’opération  
Paul Guiraud : acquisition en VEFA de 32 logements sociaux sis 
52/54, avenue de la République à Villejuif, et approbation de la 
convention y afférente

Rapport n° 14-12-544 : octroi de la garantie communale pour 
l’emprunt souscrit par l’Office Public de l’Habitat de Villejuif  
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations - pour l’opération 
Paul Guiraud : acquisition en VEFA de 22 logements sociaux sis 
52/54, avenue de la République à Villejuif, et approbation de la 
convention y afférente

Rapport n° 14-12-507 : compte rendu annuel a la collectivité 
locale 2019 et du rapport spécial sur les conditions d’exercice 
par SADEV 94 des prérogatives de puissance publique déléguées à 
l’aménageur relatifs à la ZAC Aragon

Rapport n° 14-12-548 : approbation du compte rendu annuel à 
la collectivité locale 2019 et pré bilan de clôture relatif à la ZAC 
des Barmonts

Rapport n° 14-12-566 : approbation de la convention de  
clôture de l’opération d’aménagement de la ZAC des Barmonts 
 
Rapport n° 14-12-495 : fonctionnement de la Commission  
sociale

DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L’HAY-LES-ROSES

En raison de la situation sanitaire, le Conseil municipal se fera sans public, mais la séance sera rediffusée en direct sur le site internet de la Ville.
Afin de limiter la propagation du Covid-19, respectez les gestes barrières. Le port du masque est désormais obligatoire dans tout l’espace public.


